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INSTRUCTION N° 1830/DEF/DCSEA/SDA/2/RFR/512/23
modifiant l'instruction n° 755/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR/512/24 du 1er janvier 2005 portant organisation de

l'enseignement militaire supérieur du 2e degré au service des essences des armées.

Du 2 avril 2008



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES : sous-direction « administration
» ; bureau « personnel ».

INSTRUCTION N°  1830/DEF/DCSEA/SDA/2/RFR/512/23  modi f iant  l ' ins truct ion  n°
755/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR/512/24 du 1er janvier 2005 portant organisation de l'enseignement
militaire supérieur du 2e degré au service des essences des armées.

Du 2 avril 2008

NOR D E F E 0 8 5 0 7 2 7 J

Texte modifié :

Instruction n° 755/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR/512/24 du 1er janvier 2005 (BOC, 2005,
p. 556. ; BOEM 614.1.3.5).

Référence de publication : BOC N°19 du 23 mai 2008, texte 7.

L'instruction n° 755/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR/512/24 du 1er janvier 2005 est modifiée comme suit :

1. Point 1.2.2.

1.1. Au lieu de :

« - posséder un profil linguistique standardisée (PLS) minimum ; »,

Lire :

«  -  p o s s é d e r  u n  p r o f i l  l i n g u i s t i q u e  s t a n d a r d i s é  ( P L S )  m i n i m u m  d é f i n i  p a r  l a  n o t e  n °
7526/DEF/DCSEA/SDA/2/RFR du 11 décembre 2006 (n.i. BO) ; ».

1.2.  Au lieu de :

« - être officier supérieur du corps technique et administratif du SEA détenteur depuis plus de cinq ans du
diplôme technique essences (DTE). »,

Lire :

« - être officier supérieur du corps technique et administratif du SEA détenteur du diplôme technique essences
(DTE). ».

2. Point 1.6.4.

Ajouter l'alinéa suivant :

« Le mémoire doit comporter au minimum 50 pages dactylographiées (hors annexes) et reproduit en cinq
exemplaires (commission EMS2 et bureau « personnel » de la DCSEA). »

3. Point 1.7.2.

Ajouter l'alinéa suivant :

« - est éliminatoire, toute note inférieure à 5 sur 20. ».



4. Supprimer le point  « 4.1.1. Conditions requises jusqu'au cycle de formation débutant en 2006. ».

5. Renuméroter le point 4.1.2. en point 4.1.1.

6. Dans l'intitulé du point 4.1.2., supprimer :

« 2007 ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général de 1re classe,
directeur central du service des essences des armées,

Jean Claude DUPUIS.


